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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes et après délibération du 
Gouvernement en Conseil;

Arrêtons

Article unique. Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes est autorisé à déposer en Notre 
nom à la Chambre des Députés le projet de loi portant approbation de l’Accord de partenariat écono-
mique d’étape entre le Ghana, d’une part, et la Communauté européenne et ses États membres, d’autre 
part, fait à Bruxelles, le 28 juillet 2016.

Palais de Luxembourg, le 19 octobre 2018

 Le Ministre des Affaires étrangères 
 et européennes,
 Jean ASSELBORN HENRI

*

18.12.2018
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Article unique. Est approuvé l’Accord de partenariat économique d’étape entre le Ghana, d’une 
part, et la Communauté européenne et ses États membres, d’autre part, fait à Bruxelles, le 28 juillet 
2016.

*

EXPOSE DES MOTIFS

Pendant plus de cinquante ans, les échanges commerciaux entre l’Union européenne (UE) et le 
Ghana ont reposé sur un système de préférences commerciales unilatérales (dans le cadre des conven-
tions de Yaoundé et de Lomé et plus récemment de l’accord de partenariat des États du groupe Afrique 
– Caraïbes – Pacifique (ACP) – Communauté européenne de Cotonou), consistant à appliquer des tarifs 
spéciaux à une sélection de produits des pays de la région, afin de tenir compte de leur faible niveau 
de développement. 

Toutefois, le traitement préférentiel unilatéral accordé aux pays ACP dans le cadre de l’accord de 
Cotonou était incompatible avec la clause de la nation la plus favorisée. Cette clause, qui est à la base 
de l’OMC, spécifie qu’un avantage commercial accordé à un pays doit être aussi accordé à tous les 
autres membres de l’OMC. C’est pourquoi l’accord de partenariat ACP - CE de Cotonou du 23 juin 
2000, révisé à Luxembourg le 25 juin 2005, a prévu la mise en place d’accords de partenariat écono-
mique (APE) compatibles avec les règles de l’OMC. L’objectif des APE est d’ouvrir le marché com-
munautaire le plus largement possible aux pays ACP, sur le modèle de l’initiative européenne « tout 
sauf les armes » (TSA). Cette dernière ouvre, sous certaines conditions, le marché communautaire en 
franchise de droits et contingents, pour tous les produits sauf les armes et les munitions.

Cet état des choses a conduit l’UE à mettre en place des préférences réciproques, mais asymétriques, 
dans le cadre d’accords de partenariat économique UE-ACP avant le 31 décembre 2007, date d’expi-
ration de la dérogation à l’OMC dont bénéficiait le régime préférentiel non réciproque. Étant un PED, 
Le Ghana n’aurait pas pu bénéficier du régime douanier « tout sauf les armes » (TSA) destiné unique-
ment aux pays les moins avancés; il serait alors tombé sous le régime du système de préférences 
généralisées (SPG), programme de préférences commerciales pour les biens provenant des pays en 
développement, mis en place par l’UE depuis 1971, mais moins favorable que les préférences com-
merciales de Cotonou.

L’APE d’étape avec le Ghana a été négocié conformément aux objectifs fixés pour les APE dans 
l’accord de Cotonou et dans le cadre du mandat de négociation concernant les APE avec les États ACP, 
adopté par le Conseil de l’Union européenne le 12 juin 2002. Les dispositions de l’Accord de Cotonou 
sur les droits de l’homme, le développement durable et sur le dialogue avec les parlements et la société 
civile, vont continuer à s’appliquer. Pour cette raison, l’APE offre un des dispositifs les plus complets 
en matière de protection des droits de de l’homme et de développement durable. L’APE d’étape avec 
le Ghana inclut par ailleurs toutes les mesures nécessaires à l’instauration d’une zone de libre-échange 
compatible avec les dispositions de l’article XXIV du GATT 1994. Par ailleurs, le Ghana et l’UE sont 
activement engagés en vue de conclure un APE régional avec les pays d’Afrique de l’Ouest qui, une 
fois adopté, succédera à l’APE d’étape.

Les négociations se sont conclues par le paraphe de l’APE d’étape le 13 décembre 2007, quelques 
jours avant l’expiration du régime commercial défini par l’accord de Cotonou et celle de la dérogation 
de l’OMC autorisant ce régime. Le Ghana et l’UE ont signé l’APE d’étape le 28 juillet 2016. Le Ghana 
a ratifié l’APE en date du 3 août 2016 et le Parlement européen a approuvé l’APE en date du 
1er décembre 2016. L’APE est entré provisoirement en vigueur le 15 décembre 2016. 

Entre le 1er janvier 2008 et l’application provisoire de l’APE, le Ghana a bénéficié du règle- 
ment n°1528/2007 du Conseil, dit « règlement d’accès au marché », qui lui permet d’exporter ses 
produits vers l’UE en franchise de droits et de contingents. Il s’agit d’un instrument transitoire pour 
les pays qui ont négocié un APE mais ne l’ont pas encore signé ou ratifié. Ce règlement prévoit une 
application anticipée du régime commercial de l’APE. L’inclusion du Ghana dans la liste des pays 
bénéficiaires deviendra définitive après la ratification de l’APE par les parties.

*
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COMMENTAIRES DES ARTICLES DE L’ACCORD

La titre I de l’APE (articles 1 et 2) revient sur la nature de l’accord d’étape ainsi que sur les objectifs 
et de l’accord qui comprennent notamment les objectifs de réduction de la pauvreté, de l’intégration 
régionale, de la coopération économique et de la bonne gouvernance en Afrique de l’Ouest.

Le titre II (articles 3 à 9) est dédié au partenariat pour le développement qui comprend des formes 
de coopération financières et non financières dans les domaines de la fiscalité, du droit des affaires, de 
l’environnement du secteur privé et de la coopération dans les enceintes internationales.

Le titre III régit les mesures concernant le commerce de marchandises qui comprennent les droits 
de douane et mesures non tarifaires (articles 10 à 22), les instruments de défense commerciale  
(articles 23 à 26), le régime douanier et la facilitation des échanges (articles 27 à 35), les obstacles 
techniques au commerce et les mesures sanitaires et phytosanitaires (articles 36 à 43). 

La mise en place de l’APE entraîne l’ouverture du marché européen à tous les produits provenant 
du Ghana, sans droits ni contingents, moyennant des dispositions particulières destinées à protéger 
certains secteurs ou produits considérés comme sensibles par l’UE depuis janvier 2008. À cet égard, 
des mesures concernant le sucre et le riz, intégrées dans une annexe à l’accord (Annexe I), doivent 
permettre de répondre efficacement à une hausse importante des importations de produits en prove-
nance du Ghana. 

De son côté, le Ghana s’engage à libéraliser plusieurs catégories de produits établis à l’Annexe II 
de façon progressive. Ainsi, les biens dont le commerce sera libéralisé par le Ghana en application de 
l’accord représenteront 81 % des importations de l’UE au bout de 15 ans. Néanmoins, les produits de 
la dernière catégorie (catégorie D) ne seront pas libéralisés. Cette dernière porte essentiellement sur la 
viande, les tomates, les oignons, le sucre, le tabac, la bière, les vêtements usagés, le blé, le poisson 
surgelé et les plastiques industriels.

La composante « développement » de l’accord réside essentiellement dans son caractère asymé-
trique. En effet, hormis les dispositions particulières applicables aux produits précités et nonobstant le 
maintien de mesures de sauvegarde classiques au sein de l’accord, l’ensemble des marchés de l’Union 
est ouvert de manière totale et immédiate (dès la paraphe de l’accord), à l’exception des produits pré-
cités. À l’inverse, l’ouverture du marché du Ghana n’est pas totale et elle est progressive, puisqu’elle 
s’étale sur une période de 15 ans. 

Le titre IV (article 44) engage les parties à coopérer pour favoriser la négociation et la conclusion 
d’un APE global entre l’UE et l’Afrique de l’Ouest dans les domaines des services, des investissements, 
y compris le commerce électronique, le développement durable et la protection des données à caractère 
personnel. 

Le titre V est dédié à la prévention et au règlement des différends nés de l’interprétation et de l’appli-
cation de l’accord (articles 45 à 67) à l’exception des dispositions liées à la coopération au dévelop-
pement. Il s’agit dès lors d’un mécanisme de règlement des différends entre les parties à l’accord.

La partie VI est dédiée aux exceptions générales qui concernent notamment la protection de la mora-
lité publique, la protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux ainsi que la préservation 
des végétaux (article 68), mais aussi les exceptions de sécurité (article 69) et la fiscalité (article 70). 

La partie VII (articles 71 à 82) regroupe les dispositions institutionnelles, générales et finales de 
l’accord. L’APE prévoit que la poursuite des négociations en vue d’un APE global se fasse conformé-
ment à l’accord. Pour assurer la bonne mise en œuvre de l’accord, un Comité APE est constitué. Des 
dispositions relatives à l’entrée en vigueur et la dénonciation, l’application territoriale, l’adhésion de 
nouveaux membres ainsi que la collaboration dans la lutte contre les activités financières illégales 
clôturent l’accord.

Enfin, l’accord d’étape comprend également quatre annexes ainsi qu’un protocole relatif à l’assis-
tance administrative mutuelle en matière douanière.

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Mesures législatives et réglementaires

Intitulé du projet: Projet de loi portant approbation de l’Accord de partenariat écono-
mique d’étape entre le Ghana, d’une part, et la Communauté euro-
péenne et ses Etats membres, d’autre part, fait à Bruxelles, le 28 juillet 
2016

Ministère initiateur: Ministère des Affaires étrangères et européennes

Auteur: Cátia De Oliveira Gonçalves

Tél.: 247-72490

Courriel : catia.deoliveiragoncalves@mae.etat.lu

Objectif(s) du projet : Permettre au Ghana de bénéficier de l’accès au marché amélioré offert 
par l’UE en attendant la conclusion d’un APE global avec l’Afrique de 
l’Ouest.

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s) :
/

Date : 14 septembre 2018

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) : Oui:  Non: 
 Si oui, laquelle/lesquelles: 
 Remarques/Observations:

 2. Destinataires du projet:
– Entreprises/Professions libérales: Oui:  Non: 
– Citoyens: Oui:  Non: 
– Administrations: Oui:  Non: 

 3. Le principe « Think small first » est-il respecté? Oui: 	 Non:  N.a.:1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)
 Remarques/Observations:

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? Oui:  Non: 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière? Oui:  Non: 
 Remarques/Observations:

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures? Oui:  Non: 

 Remarques/Observations:

1 N.a. : non applicable.
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 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet?) Oui:  Non: 

 Si oui, quel est le coût administratif approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif3 par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
interadministratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire? Oui: 	 Non:  N.a.: 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel? Oui: 	 Non:  N.a.: 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?

 8. Le projet prévoit-il:
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration? Oui: 	 Non:  N.a.: 
– des délais de réponse à respecter par l’administration? Oui: 	 Non:  N.a.: 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois? Oui: 	 Non:  N.a.: 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte)? Oui: 	 Non:  N.a.: 

 Si oui, laquelle:

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté? Oui: 	 Non:  N.a.: 

 Sinon, pourquoi?

11. Le projet contribue-t-il en général à une:
a) simplification administrative, et/ou à une Oui:  Non: 
b) amélioration de la qualité réglementaire? Oui:  Non: 

 Remarques/Observations:

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui: 	 Non:  N.a.: 

	 Remarques/Observations:

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office)? Oui: 	 Non: 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée? Oui: 	 Non:  N.a.: 

 Si oui, lequel?
 Remarques/Observations:

2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 
ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc…).
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Egalité des chances

15. Le projet est-il:
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes? Oui:  Non: 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui:  Non: 
 Si oui, expliquez de quelle manière:
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui:  Non: 
 Si oui, expliquez pourquoi: Le projet a pour objectif d’éradiquer 

la pauvreté et de promouvoir et accélérer le développement éco-
nomique, social et culturel du Ghana au sens large.

– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui:  Non: 
 Si oui, expliquez de quelle manière:

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui: 	 Non:  N.a.: 

 Si oui, expliquez de quelle manière:

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation4 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers5 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

*

FICHE FINANCIERE

Le présent projet de loi devrait avoir un impact neutre, étant donné qu’il ne prévoit pas de mesures 
à charge du budget de l’Etat.

*

4 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
5 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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